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par un patient. Nombre de résidents présentent des 
troubles cognitifs et peuvent difficilement prendre des 
décisions à leur arrivée », avance la directrice.
En 2010, 71 % des décès survenus parmi les ré-
sidents ont eu lieu au sein de l’Ehpad – et non à 
l’hôpital. Au niveau national, ce taux est compris 
entre 15 et 25 % en moyenne… C’est une volonté 
affichée dans le projet d’établissement : les résidents 
demeurent dans l’établissement jusqu’à leur dernier 
souffle. Les hospitalisations sont le plus possible évi-
tées, afin de ne pas perturber les patients. Pour cela, 
tous les membres de l’équipe ont été formés aux 
soins palliatifs. De plus, l’établissement est bien doté 
en personnel : le ratio nombre d’encadrants/nombre 
de résidents est proche de 1 sur 1, ce qui est assez 
exceptionnel en Ehpad (le ratio moyen était de 0,57 
en 2009, selon la DREES).
Si besoin, l’équipe peut faire appel à l’hospitalisa-
tion à domicile (HAD) ou à l’équipe mobile de soins 

palliatifs. « Tous les problèmes peuvent être résolus 
en Ehpad, sauf s’ils surviennent la nuit, le week-end 
ou les jours fériés », estime Marie-Paule Duvergé. 
Malgré tout, certaines fins de vie sont coûteuses 
émotionnellement pour le personnel. La neuropsy-
chologue peut prendre en charge des membres de 
l’équipe, dans ces moments-là, mais aussi les fa-
milles. De plus, la directrice de l’établissement se 
charge de soutenir ses équipes et d’organiser des 
relais quand une personne s’épuise.
Les formations de l’ensemble du personnel vont re-
prendre prochainement. Au programme : définition 
des soins palliatifs ; la souffrance globale ; évaluation 
et prise en charge de la douleur ; nécessité absolue 
de travailler en équipe ; réflexion éthique. Chacun 
sera invité à s’interroger sur le sens qu’il donne à 
ses actes.

Contact : ADGV : 03 27 46 53 52 – adgv@wanadoo.fr

La fondation Denis-Lemette 
accueille 28 résidents  
dont la moyenne d’âge est 
de 85 ans. 16 d’entre eux 
sont en GIR 1 (qui correspond 
au niveau de dépendance  
le plus élevé).

Avec un ratio 
d’un encadrant 
pour un résident, 
la fondation 
Denis-Lemette 
est bien dotée en 
personnel.

Chaque résident 
dispose de son 
propre studio et 
d’une boîte aux 
lettres individuelle 
dans l’établissement. 
Liberté et intimité 
sont respectées. 

L’équipe de l’Ehpad est 
composée de 27 personnes 

(23 équivalents temps 
plein, dont le médecin 

coordonnateur à mi-temps 
et une neuropsychologue à 
mi-temps également). Tous 
les membres du personnel 

suivent régulièrement 
des formations aux soins 

palliatifs.
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Pierre MORVAN, président de la fédération 
nationale d’aide aux insuffisants rénaux (FNAIR) Pays de la Loire

Comment est né ce jeu de cartes HostoQuiz© ?
L’idée est partie du concours organisé l’an dernier par 
le ministère de la Santé dans le cadre de  
la 4e Journée européenne des droits des patients. 
Ce concours était ouvert aux associations de santé 
et nous avons eu envie d’y participer. J’ai demandé 
à notre illustratrice si elle avait une idée. Elle m’a 
répondu : « Le moyen le plus efficace, c’est un jeu de 
cartes ». J’ai alors repris la liste des droits des patients 
répertoriés par le ministère de la Santé et je les ai 
regroupés six par six pour en faire cinq familles.

Pouvez-vous nous décrire ce jeu ?
Dans HostoQuiz©, chaque famille représente l’une des 
dimensions des droits des patients. Il y a le droit aux 
soins : efficaces et adaptés, universels, etc. ; le droit au 
choix : de son médecin, de son établissement, etc. ; 
le droit au respect : des croyances de chacun, de la 
vie privée, etc. ; le droit à l’information : sur son état 
de santé, accès gratuit et libre à son dossier médical, 
etc. ; et enfin, le droit de réclamation : être entendu 

par un responsable, être reçu par la commission des 
relations avec les usagers et de la qualité de la prise 
en charge (CRUQPC)… C’est un jeu pédagogique. 
Les questions sont drôles mais les réponses très 
sérieuses. Nous avons d’ailleurs pris soin de les faire 
valider par le ministère de la Santé.

Comment ce jeu est-il diffusé ? 
Il est distribué gratuitement aux patients, au personnel 
et aux étudiants, par les établissements de santé 
qui, eux, nous les achètent. Pour 1 000 exemplaires, 
il faut compter 2 euros par jeu. L’argent ainsi récolté 
est dédié exclusivement au fonctionnement de 
la Fédération nationale d’aide aux insuffisants 
rénaux en Pays de la Loire. L’opération a débuté en 
novembre 2010 et au 1er juin 2011, nous en étions 
déjà à 17 000 exemplaires écoulés. C’est un véritable 
succès.

Pour en savoir plus : 
hostoquiz.fr

Un jeu de cartes pour 
connaître ses droits

Aider les malades à emprunter
Aider les malades à emprunter, tel est le sens du dispositif Aidéa, mis en 
place par la Ligue contre le cancer. Gratuit, anonyme et confidentiel, 
ce service permet de mettre en relation les malades avec un réseau de 
professionnels, accessibles depuis une plate-forme téléphonique.

Créé par la Ligue contre le cancer, Aidéa 
est un dispositif global mis à la dispo-
sition des malades pour les aider à 

emprunter. « Il offre un accompagnement indi-
vidualisé et une prise en charge de la personne 
qui nous contacte », explique son responsable, 
le Dr Marc Keller, cancérologue et délégué aux 
affaires médico-sociales de la Ligue. Accessibles 
par téléphone et par mail (voir coordonnées ci-
dessous), des conseillers techniques qualifiés 
sont à la disposition des malades pour les aider à 
constituer leur dossier en vue d’assurer leur prêt. 
Ils peuvent également aiguiller les appelants vers 
une cellule d’écoute, animée par des psycholo-
gues cliniciens, ou vers la permanence juridique, 
composée d’avocats bénévoles du barreau de Pa-
ris. Un réseau de cancérologues, experts auprès 
de la Ligue, peut également assister gratuitement 
les malades dans la préparation de leurs dossiers 
médicaux. « C’est la priorité d’Aidéa », insiste le 

Dr Keller. Si un dossier est incomplet, il est aussitôt 
ajourné, voire refusé par les assureurs. Avec Ai-
déa, la Ligue se mobilise pour éviter « la double, 
voire la triple peine dont souffrent les malades. 
Elle les aide à réaliser leurs projets de vie », sou-
ligne le responsable du service. Aidéa est le fruit 
de la Convention Aeras rénovée (s’Assurer et Em-
prunter avec un Risque Aggravé de Santé), dont 
la mission est d’améliorer l’accès à l’assurance et 
à l’emprunt des personnes ayant ou ayant eu un 
grave problème de santé. La convention Aeras 
concerne les prêts professionnels, les prêts im-
mobiliers et les crédits à la consommation. Une 
nouvelle version de la convention a été signée le 
1er février 2011 par les pouvoirs publics, les fédé-
rations professionnelles de la banque, de l’assu-
rance, de la mutualité et les associations. 

Pour en savoir plus : www.ligue-cancer.net
Aidéa est joignable au 0 810 111 101 (prix d’un appel 

local) du lundi au vendredi de 9 h à 19 h.
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Retrouvez sur le site du conseil national 
de l’Ordre des médecins
www.conseil-national.medecin.fr
!  Les articles du code de déontologie et ses commentaires
! Les rapports émis par l’Ordre sur l’accès au dossier médical, la 
personne de confiance, l’e-santé, le consentement aux soins, le 
débat sur le dispositif d’annonce… 

Retrouvez sur le site du collectif 
interassociatif sur la santé
www.ciss.org
!  Des guides et plaquettes sur les droits des patients
! Des fiches pratiques destinées à vos patients
! Le site http://droitsdesmalades.fr/ 
pour aider les malades à faire valoir leurs droits

Retrouvez aussi : 
! L’espace consacré aux droits des usagers 
du ministère de la Santé
http://www.sante.gouv.fr/espace-droits-des-usagers.html
! Le site de la Haute Autorité de santé
www.has-sante.fr
! Le site du pôle santé du médiateur de la République 
(devenu le défenseur des droits)
http://www.securitesoins.fr/

À consulter : 
- Une revue récente : “Être patient, être malade”, le n° 125 des 
Cahiers philosophiques  (2e trimestre 2011) paru en avril 2011. 

- Quelques ouvrages : 
• Evin Claude, Les droits des usagers du système de santé, 
Berger-Levrault Paris 2002, 576 pages.

• Jourdain P., Laude A., Penneau J., Porchy-Simon S.,  
Le nouveau droit des malades, Litec, 2002.

• Gallay Isabelle, Guide du patient : vos droits 
et vos démarches, Éditions d’organisation, 2005, 232 pages.

• Sous la direction de Pedrot P. en collaboration avec Cadeau E. 
et Le Coz P., Dictionnaire de droit de la santé et de la 
biomédecine, Ellipses, 2006.

• Viviana S., Winckler M., Les droits du patient, Fleurus, 2007.

• Germond M., Wils J., Patients, quels sont vos droits ?, 
Éditions In Press, 2007.

• Dupont M., Bergoignan-Esper C., Paire C., 
Droit hospitalier, Dalloz, 2007.

• Laude A., Mathieu B., Tabuteau D., Droit de la santé, PUF, 2007. 
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2011 est l’année des patients et de leurs 
droits. Marina Carrère d’Encausse a été 
désignée pour la présider. Une mission que 
la médecin-journaliste, coprésentatrice 
du « Magazine de la santé » sur France 5, 
prend très au sérieux. N
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« Mettre le patient  
au centre de la santé, 
ce n’est pas s’opposer 
aux médecins »
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les médecins. Surtout pas ! D’ailleurs, en dix ans, 
les médecins ont fait d’énormes progrès. À l’hôpital, 
l’ère des mandarins est révolue. Mais les médecins 
doivent intégrer la notion de bientraitance dans 
leurs rapports aux patients, surtout à une époque 
où la population vieillit et où le nombre de per-
sonnes vulnérables augmente », précise Marina. 
Concrètement, cette année doit faire progresser 
trois chantiers : la promotion des droits des pa-
tients, la bientraitance à l’hôpital et les nouvelles 
attentes des citoyens acteurs de santé, « le tout dans 
la concertation entre médecins et usagers ». Au pro-
gramme, des colloques, des débats en région, un 
dispositif de labellisation de projets innovants en 
faveur des patients, un prix « droits des patients » 
aux initiateurs du meilleur projet. « Pour que les 
ambitions de cette année ne s’arrêtent pas le 31 dé-
cembre, j’aimerais mettre en place un comité de 
pilotage qui vérifiera tout au long de l’année 2012 
que les propositions qui auront été émises soient 
suivies d’effets ! » 

 L e droit des patients est un sujet qui 
lui tient à cœur en tant que médecin 
et journaliste « pour des raisons évi-

dentes », mais aussi en tant que citoyenne. Du-
rant ses études de médecine, Marina Carrère d’En-
causse a séjourné comme patiente dans plusieurs 
services hospitaliers à Paris et en province. Cette 
expérience lui a permis de prendre conscience 
de l’envers du décor. « J’ai réalisé que les patients 
avaient du mal à être considérés dans leur globalité 
d’individus. Ils sont encore souvent désignés par 
leur organe malade, c’est “le sein de la 15”. Par 
ailleurs, leurs droits au respect de la pudeur sont ré-
gulièrement bafoués. » Marina Carrère d’Encausse 
se sentait donc une légitimité à présider cette an-
née 2011 qui doit promouvoir les droits des patients 
aussi bien auprès des patients que des médecins. 
Car, près de dix ans après la promulgation de la loi 
« Droits des malades » du 4 mars 2002, il s’avère 
que ces droits restent méconnus. « Ma mission de 
présidente n’est pas de dresser les patients contre 


